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Monsieur le Directeur de Cabinet, représentant S.A.S. le 

Prince Souverain Albert II, 

 

Madame le Chef de Cabinet du Ministre d’Etat, 

représentant M. le Ministre d’Etat, 

 

Monsieur le Conseiller de Gouvernement-Ministre de 

l’Intérieur, 

 

Monsieur le Conseiller de Gouvernement-Ministre des 

Finances et de l’Economie, 

 

Monsieur le Conseiller de Gouvernement-Ministre des 

Affaires Sociales et de la Santé, 

Monsieur le Directeur Général du Département de 

L’Intérieur, 

Madame la Présidente de la Commission de l’Education, de 

la Jeunesse et des Sports, représentant Madame le 

Président du Conseil National, 



3 

Madame l’Adjointe au Maire de Monaco, en charge de la 

Culture, 

Mesdames et Messieurs les représentants du 

Gouvernement Princier, 

Mesdames et Messieurs les représentants des Institutions 

et Associations de la Principauté, 

Mesdames et Messieurs les Chefs d’établissement, 

Mesdames, Messieurs,  

Chers collaborateurs, 
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Je suis heureuse de vous accueillir aujourd’hui pour la 

traditionnelle conférence de presse de rentrée et vous suis 

pleinement reconnaissante d’avoir pris le temps, malgré 

vos contraintes, d’assister à ce moment particulier qui 

témoigne de l’engagement de celles et ceux qui œuvrent, 

jour après jour, pour que la Principauté puisse être fière de 

son système éducatif, pour répondre aux besoins et aux 

attentes de la jeunesse de ce pays. 

Je remercie Monsieur Rémy GAROSCIO de nous réserver, 

comme à l’accoutumée, le meilleur accueil dans cet 

établissement prestigieux qui porte désormais le nom 

illustre d’Un Grand Prince de Monaco… et que j’évoquerai 

dans quelques instants. 

 

Mon propos sera structuré en deux temps : 

 

Tout d’abord je vous présenterai les trois axes majeurs 

qui guideront l’action de la Direction de l’Éducation 
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Nationale, de la Jeunesse et des Sports au cours de cette 

année scolaire 2023-2024. 

 

Puis, j’évoquerai, sans entrer dans le détail, les 

principales nouveautés de cette rentrée. 

 

 

Bien entendu, ces différents éléments font l’objet d’un 

dossier de presse qui vous sera diffusé par voie numérique 

au terme de cette conférence et qui a été remis aux 

représentants de la presse que je remercie de leur 

présence. 

 

Avant d’aborder ces grandes parties, que je présenterai 

dans les grandes lignes bien entendu, faisons, si vous le 

voulez bien, un bref rappel du contexte de cette rentrée. 
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Cette rentrée 2023 s’inscrit dans la volonté du 

Gouvernement Princier d’optimiser et de valoriser le 

potentiel des acteurs du système éducatif monégasque. 

 

Un contexte de rentrée qui s’appuie sur une excellence 

toujours renforcée et d’ailleurs à nouveau démontrée lors 

des examens de fin de cycle de juin 2023. Quelques 

chiffres : 

 98.99 % de réussite au Baccalauréat 

 

 98.74 % de réussite au Diplôme National du Brevet 

 

 98 % de réussite pour le Brevet de Technicien 

Supérieur 

 

 et un succès de 97.92 % pour le Diplôme de 

Comptabilité et de Gestion. 
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L’excellence des résultats a été au rendez-vous.  

 

Bravo aux élèves, aux équipes pédagogiques et de 

direction, et à tous ceux qui ont, de près ou de loin 

contribué à cette belle réussite qui fait honneur à la 

Principauté. 

 

Un contexte d’excellence, donc, qui offrira cette année 

encore des conditions d’apprentissage exceptionnelles aux 

5657 élèves qui feront leur rentrée le 11 septembre 

prochain. 

 

Ces élèves seront pris en charge, accueillis et formés, par 

876 personnels des établissements de l’enseignement 

public et privé de la Principauté. 
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Je me permets à ce sujet, de souhaiter la bienvenue à M. 

MIGLIORE qui prend la Direction du Cours St Maur et à qui 

j’adresse tous mes vœux de succès ! 

 

Cette rentrée verra la prise de fonction de 6 nouveaux 

professeurs de nationalité monégasque, lauréats des 

concours de recrutement 2023  

 

13 nouveaux professeurs détachés rejoindront également 

les établissements d’enseignement de la Principauté dans 

quelques jours. 

 

A tous, je souhaite d’ores et déjà une très belle rentrée 

2023 ! 

 

( Pause…) 
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Alors, précisément, cette rentrée… de quoi sera-t-elle 

faite ?! 

 

Comme je vous l’ai indiqué, trois axes d’engagement 

guideront notre action.  

 

Le premier ne sera pas le moindre, car il rend hommage à 

l’exemplarité, à la dignité, à l’humanité d’un homme 

d’exception, qui a été un Souverain aux valeurs 

essentielles, à l’action courageuse et à la pensée 

visionnaire : je parle bien sûr du Prince Rainier III. 

 

Pour cet hommage à un Prince qui a marqué de Son 

empreinte l’Histoire et l’avenir de la Principauté, j’ai 

souhaité, en accord avec la Famille Princière, dédier 

l’édition 2023 de la Journée Internationale des Droits 

de l’Enfant à un établissement de soins du bout du 

monde : le Préventorium de Madagascar appelé 

également Foyer Rainier III. 
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Ce centre d’accueil prend en charge avec bienveillance et 

avec des moyens souvent dérisoires, les jeunes enfants 

malgaches atteints de polytraumatismes. 

 

Cet établissement est né de la volonté du Prince Rainier III 

qui n’a jamais été indifférent à la misère de ce monde, 

surtout lorsqu’elle touche les enfants. 

 

Ce Préventorium a besoin de notre aide pour poursuivre la 

mission confiée par le Prince Rainier III et inscrire son 

action dans la durée.  

 

Deux temps majeurs rythmeront l’édition 2023 de la 

Journée Internationale des Droits de l’Enfant. 

Tout d’abord, un spectacle inédit, inspiré des arts du 

cirque, chers à la Famille Princière, sera interprété les 16 

et 17 septembre prochains au Grimaldi Forum par la 

troupe théâtrale « les 7 doigts de la main », produit par 

M. Nicolas JELMONI que je remercie de sa présence 

aujourd’hui. 
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Je vous invite à venir nombreux à assister à ce spectacle 

dont une partie des recettes sera reversée au 

Préventorium de Madagascar, qui a grandement besoin de 

notre soutien. 

 

Des flyers pour ce spectacle sont à votre disposition et je le 

redis, venez assister à cet évènement car, au-delà du plaisir 

des yeux que cette représentation vous offrira, vous 

contribuerez à soutenir une volonté profondément 

humaniste, celle d’un Prince de Monaco à qui nous rendons 

cette année hommage et qui a su transmettre à Son pays 

les valeurs qui ont toujours guidé Ses actions. 

 

Je fais appel à votre générosité et vous invite à nous 

rejoindre le 16 septembre à 20h ou le 17 septembre à 

15h au Grimaldi Forum ! 
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Autre temps fort de cette édition 2023 : une demi-

journée festive prévue le 22 novembre prochain, pour 

tous les enfants de la Principauté.  

 

À cette occasion, des activités, des ateliers, des stands plus 

particulièrement dédiés à la culture malgache seront 

proposés aux enfants, mais également aux familles.  

 

Là encore, les recettes de cet après-midi convivial, 

notamment pour ce qui est des dégustations culinaires, 

permettront de soutenir le Préventorium de Madagascar. 

 

Les établissements d’enseignement seront bien entendu 

sensibilisés à ces deux temps importants mais je me 

permets d’insister… 

Nous sommes dans un temps de célébration et d’hommage. 

 Dans une année qui salue l’œuvre d’un Grand Prince.  

Dans un temps qui rappelle la nécessité de nous 

rassembler autour des causes essentielles où l’humain a 
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encore toute sa place….. Aidez-nous à soutenir le 

Préventorium de Madagascar ! Merci 

 

( Pause…) 

 

 

 

Passons si vous le voulez bien, au second axe fort de cette 

rentrée… 

 

Lors de la précédente rentrée scolaire, j’avais évoqué les 

leviers d’excellence du système éducatif monégasque. 

L’un de ces piliers est le Bien-Être des élèves et des 

personnels et de toute la communauté éducative.  

Ce Bien-Être fonde la confiance, la sérénité et la qualité des 

parcours de formation que l’Ecole, dans son acception la 

plus large peut et doit offrir. 
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Aujourd’hui et pour l’année scolaire qui débute, je 

réaffirme la force d’engagement du Gouvernement Princier 

et donc de la Direction de l'Education nationale, de la 

Jeunesse et des Sports pour que toutes les conditions 

nécessaires à l’épanouissement et à la réussite de chaque 

élève et de chaque personnel soient toujours réunies. 

Ce Bien-Être, mes équipes et moi-même avons souhaité le 

fonder sur une démarche multiforme qui passe : 

 

1 -par des établissements scolaires entretenus, 

rénovés, mis régulièrement aux normes, pour que l’Ecole 

soit un cadre de vie et d’apprentissage harmonieux et 

agréable.  

A cette occasion je tiens à remercier très sincèrement 

M. Anthony DE SEVELINGES et ses équipes du Service 

de Maintenance des Bâtiments Publics qui réalisent tout 

au long de l’année, et même durant la période estivale, des 

travaux et des interventions de qualité, tant sur 

l’embellissement qu’en ce qui concerne la rénovation ou la 

mise aux normes des établissements scolaires. 
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2 -Le Bien-Être à l’Ecole passe également par le 

développement pertinent et adapté des compétences 

et, pour cette année scolaire, par deux nouveautés dans le 

Primaire : la mise en œuvre d’évaluations nationales à 

l’issue de la classe de CE2 et le déploiement de 

l’évaluation sans notes au CE1.  

 

Ces deux nouvelles mesures permettront d’identifier chez 

les élèves les compétences à renforcer et les 

accompagnements spécifiques à proposer mais également 

à permettre aux jeunes élèves de percevoir l’évaluation, 

non chiffrée, comme un vrai levier de leurs apprentissages, 

sans stress, et dans une saine émulation.  

Il s’agit d’une modification en profondeur de la vision 

que les familles, les élèves et les professeurs peuvent 

avoir de l’évaluation, qui ne réduit pas l’enfant à la seule 

note obtenue mais qui est une aide pour comprendre 

toutes les compétences acquises ou en devenir qui 

sont les siennes. 
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3 - Le Bien-Être à l’Ecole, s’exprimera également par de 

nombreuses actions de formations à l’attention des 

élèves et des équipes pédagogiques.  

 

Le dossier de presse évoque dans le détail ces actions. Je 

me permets d’insister sur l’une d'elles, menée en 

partenariat avec « Les Rencontres Philosophiques » de 

Monaco, présidées par Mme Charlotte CASIRAGHI-

RASSAM, qui proposeront durant cette nouvelle année 

scolaire une journée de formation à l’attention des équipes 

éducatives afin de leur permettre d’identifier et de 

repérer des signaux annonciateurs ou révélateurs de 

troubles anxieux ou dépressifs chez les élèves. 

 

Parallèlement à cette initiative, et toujours en lien étroit 

avec les Rencontres Philosophiques de Monaco, des 

ateliers philosophiques seront proposés aux élèves de 

4ème du Collège Charles III afin qu’ils puissent aborder 

avec les infirmières scolaires, les psychologues scolaires et 

les assistantes sociales les questions qui les concernent. 
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4 – Par ailleurs, un accompagnement renforcé des 

élèves sera également l’un des axes de maintien du Bien-

Être à l’Ecole, avec notamment la mise en place du 

dispositif « Réussite des Elèves » en Mathématiques, en 

complément de ce dispositif déjà proposé en Français.  

Tous les élèves qui entreront le 11 septembre prochain en 

6ème bénéficieront ainsi d’une évaluation diagnostique 

menée par leur professeur de Mathématiques. Des 

accompagnements spécifiques dans cette discipline seront 

proposés au terme de l’analyse de cette évaluation. 

 

5 – De plus, une attention particulière sera 

précisément portée à cette entrée en 6ème, souvent 

abordée avec beaucoup d’interrogations et d’inquiétudes 

par les élèves.  

C’est à l’occasion d’une pièce de théâtre intitulé « J’ai trop 

d’amis » de David LESCOT que cet accompagnement à plus 

de sérénité sera proposé. Je tiens à préciser que cette 
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création artistique a remporté le Molière 2022 du Jeune 

Public. 

 

6 -En outre, le Parcours Avenir proposé aux élèves 

dans le cadre de leur projet d’orientation sera 

développé par la mise en œuvre d’une bourse aux stages 

au collège Charles III, et la création d’un nouvel 

enseignement pratique interdisciplinaire dédié à la 

découverte du monde économique et professionnel, pour 

les élèves de 3ème en complément de l’organisation des 

« Agoras de l’Orientation » par les directions 

d’établissement et les conseillers d’orientation. 

 

7 – Enfin, comme vous le savez sans doute, des 

aménagements seront également apportés à 

l’organisation du Baccalauréat avec des épreuves de 

spécialité désormais programmées en juin et non plus en 

mars. 

Quant à l’épreuve du Grand Oral elle sera légèrement 

modifiée puisque les 5 minutes initialement destinées au 
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projet d’orientation de l’élève seront désormais consacrées 

aux savoirs acquis durant le lycée. 

 

Pour ce qui est de l’épreuve anticipée de Français en 

Première, elle prendra en compte l’étude de 16 textes au 

lieu de 20 précédemment. 

 

Il est évident que tout cela ne bouleversera pas 

fondamentalement les modalités du Baccalauréat mais 

apportera aux élèves une plus grande sérénité tout en 

facilitant considérablement le travail des établissements 

d’enseignement. 

 

Mais en complément de ces dispositions, n’oublions pas 

que le Bien-Être dont il est ici question nous engage, nous 

oblige et nous met face à notre responsabilité commune 

d’adultes face aux élèves, et aux familles. 

Poursuivre une scolarité sereine, respectueuse de la 

personnalité de chacun et dans l’acceptation de tous, est, 

pour ma Direction un devoir. 
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Le maintien et le développement du Bien-être à l’Ecole 

fera donc l’objet pour nous d’une priorité absolue, en 

particulier la lutte contre toute forme de harcèlement 

et de violence en milieu scolaire. 

Il s’agit là d’un point majeur de cette rentrée.  

 

Un engagement qui, je le sais, est partagé et soutenu par 

des nombreux acteurs institutionnels et associatifs de la 

Principauté qui ont exprimé à de nombreuses reprises leur 

engagement aux côtés de la Direction de l’Education 

Nationale, de la Jeunesse et des Sports dans la lutte contre 

ce fléau qu’est le harcèlement, sous toutes ses formes. 

 

Cette priorité absolue sera déclinée sur plusieurs temps 

forts : 

 

Tout d’abord, plutôt que de proposer une journée contre le 

harcèlement, sera mis en œuvre cette année le mois « non 

au harcèlement », pour tous les niveaux de classe.  
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Cette période de mobilisation débutera après les vacances 

de la Toussaint par l’organisation d’un Escape Game 

dédié aux élèves de 4ème et consacré à la lutte contre le 

harcèlement en milieu scolaire et le 

cyberharcèlement. 

 

Durant ce mois, chaque établissement d’enseignement sera 

mobilisé autour d’actions de sensibilisation, de 

conférences, de débats ou d’expositions dédiés à cette 

thématique prioritaire.  

 

Il nous a semblé pertinent d’agir non plus dans le cadre 

d’une journée mais sur une période plus longue pour 

ancrer des connaissances, des réflexes et des 

comportements adaptés face à ce phénomène de 

harcèlement.  

 

De plus, en étroite collaboration avec la Délégation 

Interministérielle pour la promotion et la protection des 
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droits des femmes, les établissements scolaires seront 

pleinement associés, le 25 novembre prochain, à la journée 

de lutte contre les violences faites aux femmes.  

 

Un point d’attention particulier sera également réalisé sur 

les violences sexistes, sur ses aspects « cyber » plus 

particulièrement, avec de nouveaux supports porteurs de 

sens pour les collégiens et les lycéens, avec une bande 

dessinée de type « manga » et une exposition réalisées 

pour l’occasion. 

 

Parallèlement à ce mois inédit de mobilisation, 

d’information et de sensibilisation, un plan de prévention 

contre le harcèlement et la violence a été établi dans 

chaque établissement d’enseignement et est 

consultable sur leur site web. 

 

Les écoles, les collèges et les lycées ont donc une feuille de 

route individualisée, conforme à leurs spécificités et au 

public scolaire accueilli, afin de lutter contre le 
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harcèlement et la violence en milieu scolaire, quelles que 

soient leurs formes d’expression. 

 

Il s’agit d’une avancée majeure pour une cause majeure 

qui est notre priorité absolue. 

 

En appui de cette démarche, je tiens à souligner que des 

ateliers seront proposés au sein du Lycée Albert 1er, à 

titre expérimental par Madame Audrey CHEYNUT, 

Professeur Agrégé de Lettres Classiques, formée à la 

prise en charge des discours de haine dans le cadre du 

Programme PESTALOZZI du Conseil de l’Europe. 

 

Cette action intitulée «  Stop Hate » qui m’a semblé 

porteuse de sens et adaptée à un public scolaire au seuil du 

monde adulte, permettra à des lycéens volontaires de 

mener une réflexion poussée sur la nature, les formes et la 

portée de discours à connotation haineuse ainsi que sur les 

moyens de lutter contre cette réalité et d’acquérir des 

connaissances et attitudes permettant non seulement de se 
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protéger de ce type de discours, parfois très subtil dans 

son expression, et de le contrer avec intelligence et 

pertinence. 

 

Nous procéderons à une évaluation de cette 

expérimentation qui, j’en suis certaine, sera positivement 

accueillie avant d’envisager de la déployer à d’autres 

niveaux de classe ou à d’autres établissements. 

 

Je le redis et ne cesserai de le dire : le harcèlement et la 

violence en milieu scolaire correspondent à une réalité que 

tous les établissements d’enseignement à Monaco ou 

ailleurs peuvent malheureusement connaître. Cela ne doit 

pas être pour autant une fatalité. 

C’est une cause sensible et majeure. 

 

Elle est toujours notre engagement prioritaire et notre 

devoir d’action à l’égard de la jeunesse de la 

Principauté. 
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( Pause..) 

 

Troisième axe fort de cette rentrée 2023 : l’Inclusion 

renforcée par le Vivre Ensemble. 

 

Ainsi, à l’occasion de la Journée Internationale de 

l’Education fixée par l’Assemblée Générale des Nations 

Unies au 24 janvier, sera menée en Principauté le 

deuxième édition de la Semaine de l’Ecole Inclusive, qui, je 

le rappelle, a pour objectif de garantir à tous les élèves, des 

conditions d’accueil et d’accompagnement dignes et 

adaptés à leurs besoins, qu’ils soient éducatifs, 

pédagogiques, ou médicaux. 

 

Si l’année dernière l’école de la Condamine avait initié avec 

beaucoup de talent et d’humanité cette Semaine 

particulière, toutes les écoles de la Principauté ainsi que 

le Centre de Loisirs Prince Albert II s’associeront, pour 

cette édition 2023, à ce temps d’échanges, d’information et 
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de découvertes dédié à l’Inclusion en milieu scolaire. Cela 

se fera :  

 grâce aux interventions et au soutien de 

nombreuses associations ou structures 

d’accompagnement et de prise en charge des 

troubles de l’apprentissage et du handicap,  

 grâce au soutien du Centre Hospitalier Princesse 

Grace, 

 grâce à la générosité d’un mécène attentif à cette 

cause, qui a tenu, avec beaucoup de sincérité et 

de générosité, à permettre que les écoles soient 

désormais équipées de matériels et d’outils 

pédagogiques, éducatifs, ludiques adaptés à la 

prise en charge d’élèves à besoins spécifiques.  

 

Je remercie sincèrement, à cette occasion, Mme Sophie 

GEST, qui a toujours témoigné son attachement personnel 

à cette cause et qui sait toujours plaider la cause de 

l’enfance en souffrance avec talent et humanité ! 
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En complément de cette Semaine de mobilisation, seront 

mis en œuvre des projets musicaux et d’expression 

corporelle, spécifiquement dédiés aux élèves des classes 

ULIS de la Principauté, dans le cadre d’une belle et fidèle 

collaboration avec l’Académie Rainier III. 

 

 

( Pause..) 

 

Voici pour les axes prioritaires de l’année scolaire.  

 

Passons, si vous le voulez bien, aux principales 

nouveautés de la rentrée 2023.  

 

L’année scolaire 2023-2024 sera tout d’abord celle de la 

première promotion du Baccalauréat Français 

International au Lycée Albert 1er  qui remplace 

désormais l’Option Internationale initialement proposée 

dans cet établissement. 
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Je rappelle que le Baccalauréat Français International est 

un parcours d’excellence,  

 qui prévoit notamment, un apprentissage 

linguistique et culturel renforcé, propre au 

monde anglo-saxon,  

 qui engage l’élève à se participer à un projet à 

dimension internationale,  

 qui propose un enseignement obligatoire d'une 

Discipline Non Linguistique en l'occurrence l' 

Histoire Géographie. 

 

 

De plus, le Lycée Albert 1er proposera l’enseignement 

en anglais de la Physique-Chimie, aux élèves volontaires 

de 1ère du Baccalauréat Français International.. 

 

La spécialité Education Physique, Pratiques et Culture 

Sportives, sera également ouverte à partir de la rentrée au 
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Lycée Albert 1er avec pour objectif de permettre une 

pratique approfondie et équilibrée des activités sportives, 

physiques et artistiques, d’acquérir des compétences 

transversales telles que la confiance en soi ou la gestion du 

stress et d’aborder, avec une connaissance plus soutenue, 

les nombreux secteurs professionnels du sport et de la 

pratique sportive. 

 

La rentrée 2023 marque aussi le retour des 

mathématiques pour tous les élèves en classe de 1ère 

générale. Concrètement, les élèves n’ayant pas choisi 

l’enseignement de spécialité mathématiques devront 

suivre 1h30 de mathématiques par semaine.. 

 

Il faut noter que ce choix de valorisation des 

Mathématiques et des Sciences, auprès des élèves qui, par 

goût ou pour toutes autres raisons, se seraient engagés 

dans un cursus plus littéraire ou linguistique, leur 

permettra néanmoins d’avoir les connaissances 

nécessaires à la juste compréhension du monde 
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contemporain et ses évolutions, scientifiques et 

mathématiques, notamment ! 

 

Autre nouveauté qui concerne deux lycées de la 

Principauté : le transfert des formations supérieures 

comptables du Lycée Albert 1er vers le Lycée Rainier 

III. Cela permettra de libérer des salles au Lycée Albert 1er 

pour améliorer l’emploi du temps des élèves et assurer un 

cadre scolaire plus serein. 

 

Ainsi le Lycée Rainier III accueillera à compter de la 

rentrée les étudiants se destinant aux métiers de la 

comptabilité et de la gestion. 

 

Restons au Lycée Rainier III, avec la première promotion 

du Baccalauréat Maintenance des Système de 

Production Connectés qui a remplacé la filière 

Maintenance des Equipements Industriels (MEI). 

Les élèves qui seront donc les premiers, à passer, en 2024, 

les épreuves du Baccalauréat Maintenance des Systèmes 



31 

de Production Connectés, seront également les premiers à 

soutenir l’épreuve du chef-d’œuvre de la voie 

professionnelle de cette filière rénovée afin que 

l’enseignement soit mieux adapté aux nouvelles 

technologies industrielles et aux compétences attendues 

dans ce secteur d’activités 

 

 

Autre nouveauté encore, dans un autre registre, la 

rénovation des sites Web de tous les établissements 

d’enseignement de la Principauté, en étroit partenariat 

avec la Délégation Interministérielle chargée de la 

Transition Numérique dont je tiens à remercier très 

sincèrement toutes les équipes. 

Un design moderne, plus agréable, une navigation 

optimisée, des contenus repensés, harmonisés, des 

recherches facilitées, des informations importantes plus 

facilement identifiables, sont autant d’évolutions qui 

s’inscrivent dans un écosystème qui offre aux usagers la 

garantie de sites officiels, sécurisés et validés par le 

Gouvernement Princier. 
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Pour ce qui est de la Vie Etudiante, et plus 

particulièrement pour ce qui concerne les demandes de 

Bourses d’Etudes, la date de dépôt des dossiers a été fixée 

au dernier vendredi du mois de septembre, à 14h et non 

plus au 15 septembre comme cela était le cas auparavant. 

 

Nous avons en effet tenu compte de certaines contraintes 

des familles et des étudiants, pour l’obtention de 

documents notamment, plus particulièrement pour ce qui 

est de l’acceptation au sein de certaines universités ou 

établissements de formation supérieure. 

 

Par ailleurs, le dépôt des demandes d’allocations pour la 

cantine se fera désormais à compter de cette rentrée, du 

1er septembre au 15 novembre de l’année scolaire en 

cours. 
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Et enfin, dernière grande nouveauté pour cette année, 

un accompagnement des élèves vers une connaissance 

plus fine, plus ajustée de certains métiers qui peuvent 

être perçus de façon incomplète voire erronée. 

 

Cela sera notamment le cas des métiers de la 

comptabilité, de la gestion, de l’expertise comptable, 

parfois définis, à tort, comme techniques et rébarbatifs… 

Ce secteur d’activités a le vent en poupe, en Principauté 

notamment, et je sais que certains élèves et étudiants 

hésitent à s’y engager, faute de connaissances suffisantes 

sur ce que sont, concrètement, les attentes et les 

possibilités de ce secteur. 

 

C’est la raison pour laquelle, en étroit partenariat avec 

Mme Muriel BUBBIO, Responsable de la Commission 

d’Insertion des Diplômés, des temps d’échanges et de 

rencontres, seront organisés durant l’année entre lycéens 
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et professionnels de l’expertise comptable, fiscalistes et 

autres fonctions associées lors de visites, « in situ », 

directement au sein de cabinets de ce secteur d’activités.  

Nous avons souhaité que ces moments de contact et de 

partage, se déroulent dans un cadre convivial et 

constructif, pour que l’expertise comptable et la fiscalité 

perdent l’image désuète qui peut parfois être encore la 

sienne ! 

Je sais que ce partenariat avec la CID, que nous mènerons 

également avec le soutien de l’Ordre des Experts 

Comptables, sera une expérimentation positivement 

accueillie, à laquelle bien entendu, seront pleinement 

associés les conseillers d’orientation. 

 

Cette action sera également menée auprès de la Société 

des Bains de Mer et plus particulièrement de Mme 

Sophie VINCENT qui en sa qualité de Directeur des 

Ressources Humaines de cette entreprise emblématique 

nous permettra d’offrir aux élèves de la Principauté une 

découverte complète des mille et un métiers de 

l’Hôtellerie et de la Restauration de luxe. 
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Je terminerai cette présentation de nouveautés de rentrée 

par le domaine du Sport avec deux points importants. 

 

Tout d’abord, la création prochaine d’un club house et 

d’une salle de musculation au Terrain Prince 

Héréditaire Jacques, au terme d’importants travaux de 

surélévation du bâtiment de ce terrain, qui ont démarré en 

juillet dernier. 

Ces nouveaux équipements seront mis à la disposition de 

nombreux Clubs sportifs de la Principauté, principalement 

pour le Rugby et le Football. 

Enfin, je ne peux pas ne pas évoquer les Jeux Olympiques 

et Paralympiques 2024 que la France accueillera et qui 

seront pour la Principauté, l’occasion de promouvoir les 

valeurs du Sport par des actions pédagogiques et 

éducatives qui seront menées tout au long de cette année 

au sein des établissements d’enseignement, en lien avec le 

Comité Olympique Monégasque et, bien entendu, les 

entités sportives de la Principauté. 
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( Pause..) 

 

Voici donc le paysage de cette rentrée scolaire. 

 

Je vais dans quelques instants répondre aux questions que 

vous souhaitez me poser quant à cette nouvelle rentrée 

scolaire. 

 

Avant cela et en clôture de mon propos, je souhaite 

adresser à M. Patrice CELLARIO Conseiller de 

Gouvernement-Ministre de l’Intérieur mes sincères 

remerciements pour la confiance qu’il me fait l’honneur de 

m’accorder, et qu’il accorde également à mes 

collaborateurs, car je sais qu'il reste attentif à tout et tous, 

avec autant d’exigence que de bienveillance. 

 

Je voudrais ici, Monsieur le Conseiller-Ministre vous redire 

à quel point votre regard attentif a guidé et continuera à 
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guider les actions de la Direction dont j’ai la charge, avec 

engagement et sens de l’intérêt général…car telle est notre 

mission commune, au final ! 

 

Je souhaite également remercier toutes les entités, les 

directions, les associations, qui, hier comme aujourd’hui, 

ont su témoigner à mes équipes et à moi-même, une 

reconnaissance pour le travail accompli. Notre but est de 

contribuer, en bonne intelligence, à cette œuvre commune 

à laquelle nous participons tous, pour la jeunesse de ce 

pays. 

 

Je remercie également les chefs d’établissement, leurs 

Adjoints, et tous leurs personnels car leur contribution, à 

tous, est essentielle au maintien de la qualité du système 

éducatif de la Principauté. 

 

Enfin, je tiens à exprimer ma sincère gratitude à tous mes 

collaborateurs, à celles et ceux dont je connais, je mesure 

et j’apprécie la force d’engagement, le professionnalisme et 
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ces mille petites choses qui rendent chacun d’eux unique et 

précieux pour moi. 

Il convient de ne pas oublier que la mise en œuvre de la 

politique du Gouvernement Princier en matière 

d’Education, de Jeunesse et de Sport est une œuvre 

collective, un travail d’équipe, un brassage de talents et 

d’idées. 

 

Et parce que j’ai débuté mes propos en évoquant devant 

vous l’exemplarité d’un Prince, je livre à votre réflexion ces 

mots si justes d’un Souverain dont nous célébrons cette 

année le centenaire de la naissance… 

« Nos objectifs doivent être la recherche du bien commun, 

par une gestion sage de nos équipements et ressources.  

Cette quête ne peut naître que de la mesure de l’honnêteté 

intellectuelle et du sens du devoir ». 

 

Je vous remercie de votre attention. 


